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Code civil

Section I — Des formes du divorce pour cause déterminée

Extrait

Article 237

Version du 21 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le juge, aprés avoir entendu le demandeur, et lui avoir fait les observations qu’il croira convenables, paraphera la demande et les pieces, et
dressera proces-verbal de la remise du tout en ses mains. Ce proces-verbal sera signé par le juge et par le demandeur, 2 moins que celui-ci ne
sache ou ne puisse signer; auquel cas il en sera fait mention.

Version du 30 aoiit 1816
Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.
Le juge, apres avoir entendu le demandeur, et lui avoir fait les observations qu’il croira convenables, paraphera la demande et les pieces, et

dressera proces-verbal de la remise du tout en ses mains. Ce proces-verbal sera signé par le juge et par le demandeur, a moins que celui-ci ne
sache ou ne puisse signer; auquel cas il en sera fait mention.
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